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DESCRIPTIF DE FONCTION TYPE 

CONTÔLEUR-EUSE MUNICIPAL-E DU STATIONNEMENT 

Toute dénomination de personne, de statut ou de fonction se rapporte aux personnes des deux sexes. 

Description générale de la mission 

Sous la direction du chef du service de la police municipale et de l’Etat-Major, le titulaire de la fonction veille 
au respect de la législation routière en matière de stationnement et assure le contrôle des zones de 
stationnement sur l’ensemble du territoire communal. A ce titre, il peut être amené à infliger des amendes 
d’ordre et à en assurer le suivi. Il procède à la délivrance de différents documents officiels. 

Par sa présence en uniforme sur le terrain, il contribue à l’ordre public et apporte sa contribution aux 
missions de la police municipale. Lors des manifestations communales, il participe aux opérations de 
régulation du trafic. 

Il organise et planifie l’ensemble de ses activités selon les orientations, les délais et les normes en vigueur.  

Le titulaire de la fonction contribue à la bonne marche du service et apporte son expertise du domaine pour 
permettre de répondre aux besoins actuels et futurs. Il renseigne sa hiérarchie notamment sur l’évolution 
de son activité. 

Dans son action, il collabore et s’implique activement dans les différents projets communs, transversaux 
ou spécifiques de l’administration.  

Activités principales 

 Veiller au respect de la législation routière en matière de stationnement la journée et ponctuellement 
en soirée et le week-end 

 Contrôler les zones de stationnement avec macarons ou horodateurs durant les jours ouvrables 

 Infliger des amendes d’ordre, en assurer le suivi et répondre aux réclamations et oppositions 

 Délivrer des documents officiels (certificat de vie, commandement de payer, etc.) 

 Procéder aux relevés de plaque utiles aux activités de la police municipale 

 Délivrer des renseignements généraux à la population, ainsi qu’autres usagers du domaine public 

 Porter assistance aux personnes en danger médical selon le niveau de secours acquis, ainsi qu’aux 
usagers de la route en cas d’accident 

 Collecter les objets trouvés sur le territoire communal et les apporter aux autorités cantonales 
compétentes 

 Transmettre à sa hiérarchie tous les éléments constatés sur le terrain (défaut de marquage et de 
signalisation, véhicules tampons, etc.) 

 Participer aux opérations de régulation du trafic lors des manifestations 
  



Ville de Vernier Descriptif de fonction typ 
 

 2/2 

 

Activité(s) complémentaire(s) : 

 Assurer le remplacement des patrouilleurs scolaires en cas d’absence 

 Assurer une veille professionnelle dans son domaine d’activité 

 Réaliser toute autre tâche liée directement ou indirectement à la fonction 

Conditions particulières d’exercice 

 Nationalité suisse ou permis C 

 Extraits de casier judiciaire vierge (classique et spécial) 

 Formation interne délivrée par le service portant notamment sur les aspects de contrôle, de sécurité et 
de communication 

 Porter l’uniforme 

 Respecter l’éthique professionnelle et éviter notamment tout abus d’autorité 

 Accepter un horaire irrégulier (soirée, week-end, jours fériés) 

Compétences-clés et profil requis 

 Attestation fédérale de formation professionnelle ou formation jugée équivalente 

 Maîtrise des logiciels bureautiques 

 Capacité à prendre des décisions et à faire preuve d’autorité 

 Aisance en gestion de conflit et aptitude à garder son calme et son sang-froid 

 Résistance physique aux variations climatiques 

Position structurelle 

La subordination et les rapports hiérarchiques sont décrits dans les organigrammes de la Ville de Vernier.  

Descriptif(s) de fonction général(aux) lié(s) à la fonction 

 Employé communal - 000.000.01 


